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mesure d’abattage d’arbres. Dans la plupart des cas,
l’abattage d’un alignement d’arbres répond à une
situation d’urgence, la décision du maire étant toujours
justifiée par un objectif sanitaire ou de sécurité. Dès
lors, prévoir une procédure de déclaration préalable
pourrait retarder l’action du maire, et mettre in fine
en danger les administrés. 

LE PARI DU BON SENS
Arrêtons de porter atteinte au principe de libre admi-
nistration des collectivités, arrêtons de complexifier
le droit en vigueur, arrêtons de vouloir tout réglementer
dans le menu détail. Faisons preuve de bon sens, faisons
confiance aux élus qui agissent dans l’intérêt de leur
territoire pour répondre à des situations d’urgence
dictées par les spécificités locales. 
Ce décret est symptomatique du réflexe technocratique
parisien qui entend régler toutes les situations territoriales
par la norme, d’autant qu’un tel réflexe conduit iné-

vitablement à l’apparition de contentieux qui n’auraient
pas existé sans l’élaboration de réglementations farfelues
et inadaptées. Que reste-t-il de la décentralisation
lorsque le représentant de l’État devient compétent
pour délivrer des autorisations en vue d’abattre des
arbres sur le territoire communal ? Une nouvelle forme
de tutelle a priori du préfet sur les actes des collectivités
territoriales semble aujourd’hui pointer le bout de
son nez. à mon grand regret. 

Alain Lambert
Président du CNEN

(1)  Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, 
la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique locale. 
(2)  Projet de décret fixant les modalités des procédures de déclaration et 
d’autorisation préalables dans le cadre du régime de protection des allées et
alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique et
portant création d’une contravention réprimant la violation de ce régime. 

LIBRES PROPOS
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Par une ordonnance du 20 février dernier (n°470899), le Conseil d’état a pris position pour la première
fois sur une situation d’habitat inclusif, ces formes de vie proposées aux personnes vulnérables, âgées
ou handicapées. L’occasion de constater que, pour cette juridication, des personnes handicapées doivent
partir en foyer dès qu’elles sont trop nombreuses à vivre en habitat individuel.

HANDICAP : QUAND L’HABITAT
INCLUSIF EXCLUT 

a stupéfaction passée, retour aux faits : depuis
quelques années, au Mans, un immeuble locatif
de vingt-trois logements compte parmi ses loca-

taires une bonne dizaine de personnes handicapées
physiques, désireuses de vivre en autonomie, chacune
dans son appartement.
Début 2022, la municipalité s’inquiète soudain de ce
lieu où se vit cette heureuse mixité de locataires, avec
et sans handicap. La commission de sécurité fait une
visite et son verdict tombe : plus de six personnes han-
dicapées habitent dans la même maison, celle-ci est
donc, prétend-elle, un établissement auquel il faut
imposer la réglementation incendie des «établissements
recevant du public ».
Le bailleur, ainsi sommé d’assurer la présence, jour et
nuit, d’un agent chargé de la sécurité incendie et de
faire d’importants travaux de mise aux normes, demande
la suspension de cette décision au tribunal administratif
de Nantes. Celui-ci lui donne raison. Mais la commune
fait appel devant le Conseil d’État et obtient gain de
cause, par cette décision qui sème inquiétude et incom-
préhension chez tous les acteurs de l’habitat inclusif
(et parmi de nombreux juristes).
La Haute juridiction écrit en effet que « la concentration
(sic) en un lieu unique de personnes (…) porteuses de
handicap sévères et qui ont besoin de l’aide d’une tierce
personne pour accomplir les actes de la vie quotidienne »
a pour conséquence que les « espaces destinés à les loger
(…) constituent un établissement destiné à recevoir du
public au sens de la réglementation de sécurité contre
l’incendie ». Et voilà : chacun des locataires handicapés
est aujourd’hui prié de quitter sans délai son appartement
et d’aller vivre en foyer.
Cette décision est d’abord lourde de ce qu’elle révèle
de nos lois. Car si la seule présence, dans un immeuble,
d’un certain nombre de personnes handicapées suffit

à transformer l’immeuble en « établissement », alors,
par l’effet d’une législation d’un autre âge, nous avons
réussi à institutionnaliser définitivement les personnes
qui vivent avec un handicap. Elles peuvent toujours
tenter d’aller vivre ailleurs qu’en institution : elles la
porteront, avec elles, où qu’elles iront !
Cette décision en dit long, aussi, de nos mentalités.
Car ce n’est qu’une ordonnance de référé, rendue en
urgence par un juge unique et qui, techniquement,
n’a pas « d’autorité de chose jugée » et ne fait pas
jurisprudence. Or, loin d’être traitée pour ce qu’elle
est, c’est-à-dire peut-être une erreur, elle provoque un
véritable affolement et met à l’arrêt de multiples projets
à travers l’hexagone.
Comment expliquer ce phénomène, sinon par la raison
navrante que beaucoup n’y voient aucun scandale ?
En réalité, c’est moins cette décision qui est inquiétante
que la facilité déconcertante avec laquelle on l’admet.
Comme s’il était normal, au fond, que des personnes
handicapées aient pour seule vocation de vivre en ins-
titution. 
Que sonne le réveil des consciences ! Les normes de
protection contre l’incendie sont indispensables, bien
sûr et sont au service des plus fragiles. Mais en leur
laissant le même droit qu’à tout citoyen de vivre en
sécurité dans le « chez soi » qu’il a choisi.
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Avec l’extension consi-
dérable de la vulnérabilité écono-

mique, sociale et environnementale, les
phénomènes de repli sur soi et de désagrégation

de la société  s’amplifient. Notre modèle de solidarité
juridique doit donc s’adapter pour mieux répondre

à toutes les situations et contribuer à la mobilisation
de toutes les énergies individuelles et collectives. Il est
donc urgent de promouvoir toutes les formes d’entraides
et de sociabilité en mettant en avant les valeurs d’engagement,
de responsabilité, de laïcité et de fraternité. C’est pourquoi
les organisations membres du Cahier des Réseaux ont
décidé d’unir leurs efforts pour mieux faire connaître
les initiatives prises dans ce sens. Elles se donnent

ainsi pour objectif de dépasser les cloisonnements
des politiques de solidarité, pour démontrer

la possibilité d’une approche globale des
problématiques sociales, sociétales

et environnementales. 

Nos valeurs

LE CAHIER
DES RÉSEAUX
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UN CONGRÈS, UN MOT : 
L’ENGAGEMENT
L’ouverture de l’événement a été
l’occasion pour la Fnadepape de rap-
peler l’exhaustivité de ses missions
d’assistance envers tous les enfants
et jeunes accueillis ou après leur
sortie. L’engagement des associations
est entièrement orienté vers l’entraide,
pour sécuriser les parcours et les
sorties. Il s’agit d’assurer à tous ces
jeunes qu’ils peuvent être accom-
pagnés, notamment par des profes-
sionnels formés, dans le cadre de
dispositifs et de projets qui doivent
constamment s’adapter aux besoins
et aspirations des jeunes.
Cet engagement concerne chaque
bénévole, qu’il soit fraîchement sorti

de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE),
en cours de contrat jeune majeur,
étudiant, sans emploi, salarié, voire
retraité, chacun mettant ses compé-
tences et ses atouts au service des
Adepape. Car au sein de la Fnadepape
plus qu’ailleurs, l’entraide s’avère
essentielle pour maintenir le droit
de grandir sereinement. La qualité
de l’écoute en est le fil conducteur,
et l’intelligence collective permet de
mieux anticiper les besoins et de
mieux travailler sur l’amélioration
des conditions de vie post-ASE. 

LE NÉCESSAIRE SOUTIEN À LA
REPRÉSENTATION DES USAGERS
C’est dans cette dynamique qu’a été
abordé un sujet préoccupant, car

fondamentalement lié à la viabilité
du projet associatif : le principe des
congés de représentation. En effet,
dans une société où les associations
sont de plus en plus nombreuses et
sollicitées pour leur expertise de
terrain, cette question de la mise à
disposition des ressources bénévoles
est primordiale. Et plus encore, dans
une société où les jeunes sont au
centre des priorités ministérielles
pour notre avenir commun. 
Ainsi, la Fnadepape invite les déci-
deurs publics à modifier les droits
existants vers une plus grande sou-
plesse et adaptabilité. Ainsi, Jean-
Marie Muller, président de la
Fnadepape, s’adresse en ces termes
à la présidente du département des
Bouches-du-Rhône, Martine Vassal :
« C’est beau d’intégrer les jeunes aux
instances, mais pour pouvoir assumer
toutes ces représentations, si l’on veut
qu’ils puissent à la fois mener une vie
familiale et personnelle, construire
leur vie professionnelle et représenter
notre mouvement dans les instances,
il faudra faire des efforts nets sur les
congés de représentations. Sinon, dans
quelque temps, et vous savez bien
comment la machine se reforme, on
dira : ‘Voyez, on leur à confié des
représentations et ils ne sont pas capa-
bles de les assumer.’ ». 
Alors que certains des bénévoles de

« ENTRE NOUS, L’ENTRAIDE C’EST
L’ESSENTIEL »

Le 4 mars 2023, s’est déroulé le 65è Congrès annuel de la Fnadepape, au sein de l’emblématique Palais du
Pharo, à Marseille. L’Adepape13 en a été l’hôte et a eu l’honneur de recevoir près de deux cents bénévoles
et une cinquantaine d’acteurs institutionnels et sociaux de toute la France. 
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Projet « Musiques pour tous », à l’Adepape13
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la Fnadepape sont nonagénaires et
expriment être « fiers et rassurés de
l’héritage qu’ils nous ont légués », ils
regardent avec une profonde sym-
pathie l’arrivée des jeunes dans le
mouvement. Sans eux, ces seniors
et ces juniors, «la plus grande famille
de France » ne serait sans doute pas
ce qu’elle est aujourd’hui. 
L’enjeu est donc de soutenir concrè-
tement le tissu associatif, en tenant
compte des réalités sociales et pro-
fessionnelles auxquelles les bénévoles
sont soumis. Autrement dit, de sou-
tenir une relève dans les meilleures
conditions possibles.

UN PROJET ASSOCIATIF PÉRENNE
Le congrès a également été l’occasion
de faire le point sur la vie de la
Fnadepape. Ainsi, la directrice de
la Protection judiciaire de la jeunesse
(DPJJ), Caroline Nisand, a officialisé
le renouvellement de la Convention
l’unissant à la Fnadepape.
La vivacité de la vie associative s’est
encore décliné avec des remercie-
ments aux bénévoles très investis
pour l’ensemble de leur parcours
associatif. Ainsi, le président de la
Fnadepape a remis, avec des félici-
tations plus que méritées, un présent
au président de l’Adepape de Niort,
Michel Ejner, en reconnaissance de
son engagement quotidien durant
plus de cinquante ans.
In fine, la fédération remercie Hamza
Bensatem, président de l’Adepape13
depuis maintenant trois années, en
qui les bénévoles soulignent le cœur,
la force et la détermination pour
œuvrer en faveur des personnes les
plus vulnérables de notre société,
nécessitant ou ayant nécessité d’une
mesure de protection. 
Le lien intergénérationnel inhérent
à l’existence même de la Fnadepape

était indéniablement palpable, nous
rappelant que : « Rien ne va de soi.
Rien n’est donné. Tout est construit »
(Gaston Bachelard).

UN MOMENT DE PARTAGE 
FRATERNEL
Si le 65è Congrès s’est concentré
en une journée au Palais du Pharo,
les bénévoles des Adepape se sont
retrouvés tout au long d’un week-
end de quatre jours. Ils ont pu
ensemble visiter la belle et historique
ville qu’est Marseille, flâner à la
découverte du Vieux-Port, des Iles
du Frioul, en passant par une visite
guidée de la grotte Cosquer recons-
tituée.
Ce temps en marge du congrès,
dont les bénévoles ont su se saisir,
a été tout aussi important pour se

rencontrer, interagir et échanger
sur divers sujets dont ceux évoqués
lors des réunions réflexives du
Conseil d’orientation des politiques
de Jeunesse (COJ), comme la visi-
bilisation associative ou les inégalités
départementales en matière d’in-
sertion, sociale et professionnelle,
des sortants de l’ASE.
Au fil du dîner offert aux congres-
sistes, au-delà de sustenter nos
cœurs de solidarité, nous avons eu
le plaisir d’écouter les musiciens
de l’Orchestre philharmonique du
Pays d'Aix Junior, qui ont joué avec
les jeunes bénéficiaires de
l’Adepape13, encadrés dans le projet
« Musique pour tous », sous l’im-
pulsion de Sophie Vallauri.

Dou Yablokoff
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Nous remercions tout particulièrement les Bénévoles de l’Adepape13 & le CA de la
Fnadepape sans qui, l’organisation n’aurait pu aussi bien se dérouler : Alham, Anaïs,
Arnaud, Benoît, Bernard, Bilal, Carole, Cassandra, Charlène, Celya, Corentin, Damien,
Fatima, Halim, Héléna, Joanna, Kamila, Khaoula, Laurence, Léa, Majda, Mattieu, Marceau,
Martine, Medhi, Mélissa, Quentin, Rania, Safa, Samaé, Sophie, Timmy, Tom et William. 
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a sobriété recouvre l’ensem-
ble des mesures et pratiques
quotidiennes qui permet-

tent d’éviter l’utilisation d’énergie,
de matériaux, de terres et d’eau, tout
en garantissant le bien être de tous,
dans le cadre des limites plané-
taires ». C’est est la définition don-
née par le Giec, dans son rapport
2022, au terme de 4 ans de travail,
qui a servi de repère commun aux
intervenants.
La présentation du sondage Regard
des salariés sur la sobriété en entreprises
publié par le Pacte civique et l’institut
ViaVoice, a permis de vérifier que
le mouvement de sobriété était
engagé en entreprises, prioritairement
sur des sujets à enjeux financiers.
Ce sujety parle surtout aux salariés
de 18-24 ans dont 60 % ont une
idée précise (47 % pour l’ensemble
des salariés). 24 % des salariés élar-
gissent le concept de sobriété, au-
delà de la consommation de CO2,
ou de la bonne gestion des stocks,
à des questions portant sur les rela-
tions sociales ou l’organisation du
travail. La sobriété des rémunérations
impliquerait, pour 60 % d’entre
eux, un écart maximal de rémuné-
rations de 1 à 20.

Dans la séquence introductive,
Bénédicte Fauvarque-Cosson, admi-
nistratrice générale du Cnam, sou-
ligne la force du droit pour rendre

réaliste l’utopie d’une sobriété qui
visaient à transformer notre modèle
de croissance. Elle suggère que la
sobriété pourrait entrer dans la

LA SOBRIÉTÉ : QUELS ENJEUX POUR
LES ENTREPRISES ?

Le 5 avril dernier, le Pacte civique organisait, en partenariat avec le Conservatoire national des Arts et
Métiers (Cnam), un colloque sur le thème « Les entreprises à l’épreuve de la sobriété ». L’occasion d’échanges
entre universitaires, responsables d’entreprises, petites et grandes, et représentants du personnel afin
d’approfondir les enjeux et les conditions de mise en œuvre de la sobriété en entreprise.

«L
©

 P
ix

ab
ay



Mars/Avril 2023 - Le Jas - 53

Constitution, mais aussi dans le
Code civil ou le droit de la consom-
mation. De son côté, Jean-Baptiste
de Foucauld, co-fondateur du Pacte
civique qui, dès 2011, fit de la
sobriété l’une de ses quatre valeurs,
rappelle que la sobriété doit être
créative, juste et fraternelle, s’agissant
d’une valeur à dimension philoso-
phique et spirituelle et ne pas se
résumer à une contrainte imposée
de l’extérieur (Cf « Le choix des
sobriétés », éditions de l’Atelier,
2021).

UN ÉTAT D’ESPRIT
Lor d’une table ronde consacrée à
la nécessaire évolution de la culture
d’entreprise, émilie Brehal, ex-
directrice de l’agence de notations
Vigéo, indique que les agences tra-
quent les externalités négatives,
comme la surconsommation de
ressources, et que l’Europe travaille
à une réglementation fléchant les
investissements vers des entreprises
vertueuses. Mélanie Tisserand-
Berger, présidente du Centre des
jeunes dirigeants, pointe les 158M€
d’épargne salariale investis dans les
fonds gris/noirs, alors que les entre-
prises manquent d’argent pour
renouveler leur modèle économique.
Valérie Guillard, professeure de
marketing à Paris Dauphine estime
à seulement 10 % les Français réel-
lement investis dans une démarche
de sobriété. Ce qu’attendent les
consommateurs des entreprises est
une offre préservant le vivant, avec
une transparence de l’information
et… sans payer plus cher. Antoine
Frérot, président de Véolia, souligne
que la sobriété est un état d’esprit,
autant qu’une condition de la péren-
nité de l’entreprise et qu’elle doit

être utile pour toutes les parties
constituantes (actionnaires et sala-
riés) et prenantes (fournisseurs et
clients). Pour lui, la sobriété n’est
compatible avec la croissance que
si l’on vise la croissance du travail
et qu’il faut être conscient qu’une
diminution de la quantité de pro-
duits, au profit de la durabilité et
de la qualité, coûtera plus cher au
consommateur. Il prône aussi une
attention à la qualité du temps de
vie au travail.

IMPLIQUER TOUS LES ACTEURS
« Quelle place pour les salariés et
leurs représentants » dans la
recherche de sobriété ? Françoise
Dany, professeur à EM Lyon, pense
qu’il convient d’expérimenter ce
qu’est une bonne gestion au regard
de nouvelles valeurs de solidarité,
d’entraide, de sobriété. Pour Joël
Lebreton, ancien président de
Transdev et de Keolis, le manager
qui parle de sobriété doit être cré-
dible. Cela interroge l’hyper finan-
ciarisation des entreprises et rend
nécessaire la co-construction avec
les parties prenantes d’un projet
d’entreprise pouvant conduire à
un pacte de sobriété entre les action-
naires, les investisseurs de long
terme, les managers et salariés. Cela
induit des évolutions managériales
à partir d’un dialogue social global
qui met le sens de l’entreprise au
cœur du système. Les règles du jeu
de la sobriété devraient être claires
pour tous, y compris sur le sujet
de écarts des rémunérations. Pour
la syndicaliste Ute Meyenberg, la
sobriété ne peut fonctionner en
entreprise que si elle implique tous
les acteurs, et particulièrement les
salariés.

Dans une autre table ronde consa-
crée à la place de la comptabilité
dans l’émergence d’entreprises
sobres, Jérôme Cazes, fondateur
du collectif « Carbone sur facture »
présente un projet de comptabili-
sation carbone parallèle à la comp-
tabilité monétaire avec des garanties
de fiabilité. Un logiciel de comp-
tabilisation carbone est déjà quasi
opérationnel. Emmanuel Millard,
président du réseau des dirigeants
financiers, appuie cette initiative
en indiquant qu’elle complète la
déclaration de performance extra
financière, obligatoire pour les
grandes entreprises, alors que la
commission européenne travaille
à les augmenter.
En conclusion, Anne Varet, direc-
trice de la recherche de l’Ademe,
rappelle la nécessité de réinterroger
notre modèle de croissance infinie,
l’abondance toujours croissante de
biens et services. Il faudra s’orienter
vers des services de réparabilité
plutôt que de produire des objets
nouveaux, viser des performances
d’usage, du service rendu et envi-
ronnemental.
Un colloque très réussi qui ouvre
des perspectives à tous les acteurs
économiques et sociaux que nous
sommes nécessairement. �

éric Thuillez
Animateur de l’Atelier
Sobriété du Pacte civique



a thématique de la journée
« L'accompagnement ADMR
des familles et enfants : vers

une approche complémentaire» avait
pour objectif de mettre en avant la
transversalité des interventions des
professionnels de l’ADMR, à domi-
cile avec les techniciens de l’inter-
vention sociale et familiale (TISF),
et dans les 220 lieux d’accueil enfance-
jeunesse(1). L’ADMR pense en effet
l’accompagnement des enfants et
leur famille de façon globale. Depuis
plus de 75 ans, nos associations
ADMR accompagnent les enfants
dès la naissance et tout au long de
l’enfance, pour leur permettre de
grandir et de s’épanouir. Il s’agit éga-
lement d’apporter des solutions
adaptées à toutes les situations fami-
liales, notamment dans des territoires
ruraux où peu de services aux familles
existent.
Après l’introduction de la journée
par le secrétaire général de l’ADMR,
Thierry d’Aboville, c’est au tour de
Charlotte Caubel, secrétaire d’état
en charge de l’Enfance auprès de la
Première Ministre, de prononcer
un discours plein de reconnaissance
pour le métier de TISF : « Permettez-
moi de mettre en valeur l’activité des
techniciens de l’intervention sociale
et familiale. Je le sais bien, le cœur

de leur métier réside dans la prévention
au sein des familles. […] Que ce soit
dans le cadre spécifique de la protection
de l’enfance ou de votre action plus
large au service des familles, leur rôle
m’apparait indispensable car il est
caractérisé par la proximité de votre
intervention au domicile même des
familles. Vous tissez des liens de
confiance avec chaque membre du
foyer, c’est le gage nécessaire de votre
mission, la rendant si délicate et si
précieuse à la fois. Le principe de
l’aller vers qui nous est cher est au
cœur de votre activité et permettez-
moi de vous en remercier.»

INTÉRÊT SUPÉRIEUR DE L’ENFANT
Une première table ronde autour
du thème « L’intérêt supérieur de
l’enfant au cœur des politiques
publiques » réunit Eric Delemar,
Défenseur des enfants adjoint à La

Défenseure des droits, Sylviane
Giampino, présidente du Conseil
de l'enfance et de l'adolescence du
Haut conseil de la famille, de l’enfance
et de l’âge (HCFEA), Mayalen Iron,
directrice de projet 1 000 premiers
jours de l’enfant au secrétariat général
des ministères chargés des Affaires
sociales et Pascal Lissy, administrateur
national ADMR en charge des ques-
tions Enfance et Parentalité. Autant
de voix pour décrire leur vision des
politiques publiques actuelles en
matière de petite enfance, de pro-
tection de l’enfance ou encore des
1 000 premiers jours et la façon
dont elles sont pensées afin de pren-
dre en compte l’intérêt supérieur
de l’enfant. Tous soulignent l’im-
portance d’avoir des institutions
indépendantes pour faire avancer
les choses, mais aussi les limites des
politiques publiques actuelles.
Sylviane Giampino affirme qu’« il
y a en ce moment des institutions qui
existent dans notre pays, le défenseur
des enfants, le HCFEA, l’IGAS...
qui ont une vraie indépendance, et
qui font leur travail. Nous devons
faire en sorte de tenir le coup le temps
nécessaire pour que ce qui se passe en
ce moment dans le secteur de l’enfance
porte ses fruits. On va y arriver !».
Différents grands sujets sont tour

RETOUR SUR LA JOURNÉE NATIONALE
ENFANCE ET PARENTALITÉ DE L’ADMR

Le 13 avril dernier, l’ADMR organisait sa première journée Enfance et Parentalité à la Maison de la Chimie.
Cet évènement, exclusivement dédié au réseau ADMR, a permis de croiser les regards d’experts de la petite
enfance et de l’accompagnement à la parentalité autour de tables rondes face à un public composé
essentiellement de salariés d’intervention et de bénévoles de l’ADMR.  
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à tour discutés : la place de l’intérêt
supérieur de l’enfant dans chaque
action de leur institution, les moyens
pour donner plus de poids à cette
thématique et pour mettre réellement
l’enfant au cœur du futur service
public de la petite enfance. Eric
Delemar souligne l’importance de
changer de culture : « L’enfant doit
devenir sujet, et non plus un autre.
Ce qui est fondamental, c’est l’intérêt
supérieur de l’enfant ; il doit avoir
accès à l’ensemble de ses droits ».
Mayalen Iron rappelle quant à elle
l’importance de la prévention et les
avancées réalisées avec la politique
des 1 000 premiers jours, qui doit
s’inscrire sur du long terme afin
qu’elle porte ses fruits pour une prise
en charge complète des besoins de
l’enfant dans cette période cruciale.

APPORTER DES ÉVOLUTIONS
CONCRÈTES
Une deuxième table ronde rythme
l’après-midi sur la qualité d’accueil
du jeune enfant et de sa famille.
L’occasion de poursuivre les échanges
sur le dernier rapport IGAS, sur la
qualité de l’accueil et la prévention
de la maltraitance dans les crèches.
Après un temps de présentation du
rapport, les différents intervenants,
Pierre Moisset, sociologue spécialiste
des questions d'accueil de la petite
enfance, Guillaume Roussier, res-
ponsable du pôle Petite enfance à
la Cnaf, Camille Hamon et Jérémy
Louis, tous deux responsables de
crèche ADMR, peuvent réagir sur
les constats alarmants posés par ce
rapport. Pierre Moisset insiste plus
particulièrement sur la qualité de
vie au travail des professionnels de
la petite enfance et leur perception
de la qualité d’accueil dans les

crèches : « Pour être au rendez-vous
des ambitions il convient d’apporter
des évolutions concrètes et plurielles
susceptibles d’agir en faveur du bien-
être et du développement de l’enfant.
Le décalage entre la façon dont a été
construite la politique et ce que l’on
comprend de l’enfant est flagrant ».
Guillaume Roussier évoque les
actions de la Cnaf pour soutenir la
qualité d’accueil : « Depuis des
années, le financement des Caf envers
les crèches leur donne les moyens de
la qualité. Les Caf finance les places
en crèche de façon de plus en plus
prépondérantes mais restent des
financeurs isolés. » Les deux res-
ponsables présentent de leur côté
différentes initiatives qu’ils portent
afin d’améliorer la qualité d’accueil :
implication renforcée des familles,
projets pédagogiques innovants,
autour de l’écologie, la musique,
les langues régionales, ou encore
management participatif…

LES PROFESSIONNELS À L’HONNEUR
La dernière table ronde met à l’hon-
neur les services d’aide et d’accom-
pagnements à domicile pour ces
familles (SAAD Familles) et leurs
professionnels, les techniciens de
l'intervention sociale et familiale
(TISF). Jean- François Boutrou,
psychologue clinicien, intervient
sur la spécificité du soin à domicile,
espace extraordinaire d’intervention.
Il insiste sur l’importance des inter-
ventions des TISF, qui demeurent
des travailleurs sociaux essentiels,
malgré le manque de reconnaissance
de ce métier et la pénurie importante
de professionnels : « La relation
humaine est un savoir-faire et les
TISF l’ont. Le domicile est une pièce
de théâtre mais aussi un lieu de souf-

france, un lieu culturel, ou on transmet
les codes ». Camille Debeugny, char-
gée de mission Parentalité numérique
et information des familles à la
DGCS rappelle que les SAAD
Familles ont toute leur place dans
les réformes actuelles des services
aux familles : comités départemen-
taux des services aux familles, poli-
tique des 1 000 premiers jours de
l’enfant… Un nouveau cahier des
charges viendra valoriser la spécificité
de l’intervention des SAAD Familles.
à leurs côtés, Séverine Bertil, res-
ponsable famille, et Rémi Lesaulnier,
président d’association, tous deux
à l’ADMR, témoignent du précieux
travail des TISF et des initiatives
innovantes portées par leurs struc-
tures : interventions en prison, travail
en lien avec les professionnels de
crèche, appartement pour les visites
en présence d’un tiers et les actions
collectives…
La journée s’achève sur un discours
de Pascal Lissy, président du Groupe
national enfance et parentalité, rap-
pelant les nombreux chantiers qui
attendent le secteur et notamment
l’ADMR en matière d’Enfance et
Parentalité.  « Dans toutes les ini-
tiatives des acteurs de terrain, comme
dans toutes les politiques publiques
de l’Enfance, c’est bien le respect de
l’intérêt supérieur de l’enfant qui doit
être au cœur de leur conception ».
L’ADMR continuera les efforts
entrepris et le développement de
nouveaux projets afin de répondre
aux besoins des enfants, de leur
famille et aux enjeux du secteur.  �

(1) L’ADMR porte des crèches, des micro-
crèches, des accueils de loisirs, des relais
petite enfance, des lieux d’accueil enfants
et une pouponnière.
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LES CENTRES SOCIAUX, 
NATURELLEMENT ÉCOLOS ?

Café bricolage, jardin partagé, ateliers
de recettes anti gaspi, actions autour
de la mobilité douce, groupements
d’achat… Les portes d’entrée sont
multiples pour aborder la question
de l’écologie dans un centre social.
Bien souvent d’ailleurs, on fait de
la transition écologique sans le savoir
– ou sans que ce soit visible – et
depuis longtemps ! Car c’est dans
l’ADN des centres sociaux (et des
structures d’éducation populaire)
de construire, avec les habitants,
des alternatives et des solutions aux
petits ou grands problèmes rencon-
trés au quotidien.

« FIN DU MONDE, FIN DU MOIS,
MÊME COMBAT »

La transition écologique dans les
centres sociaux passe par des actions
qui sont souvent des réponses à des
enjeux de précarité (alimentaire par
exemple), avant d’intégrer une
démarche environnementale plus
globale et une structuration de leurs
pratiques, y compris internes.

Au cœur des enjeux, la lutte pour
plus de justice sociale. L’idée pré-
conçue selon laquelle les populations
les plus pauvres ne seraient pas
concernées par l’écologie, ou l’écologie
serait « un souci de riches », ne
tient plus. Les inégalités environ-
nementales viennent bousculer cette
idée. Personne n’y échappe – ce sont
même les plus pauvres qui en souf-
frent le plus. Comme l’a rappelé
Catherine Larrère, philosophe, lors
du colloque « Osons la transition
écologique et solidaire» des centres
sociaux, les 6 et 7 décembre 2022,
« les inégalités environnementales
ne sont pas une nouvelle catégorie
d’inégalités, mais c’est la dimension
environnementale des inégalités
sociales. »

Les centres sociaux, acteurs du ter-
ritoire en lien avec tous les publics,
de la petite enfance aux séniors, en
passant par les familles, ont donc
un rôle à jouer pour permettre à
toutes et tous d’agir sur ce qui les
concerne. Toujours selon Catherine
Larrère, « il faut remettre en cause
les idées reçues sur l’écologie : par
exemple l’idée qu’il faudrait avoir

un bac +5 pour comprendre les ques-
tions écologiques parce qu’il y a beau-
coup de données scientifiques. Nous
devons faire une autre histoire de
l’écologie, une histoire populaire.»

LA CONTRIBUTION DES CENTRES
SOCIAUX POUR UNE TRANSITION
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Avec leur approche centrée sur le
développement du pouvoir d’agir
et l’accueil inconditionnel de toutes
et tous, les centres sociaux l’affirment
au quotidien : tout le monde est
concerné, et tout le monde peut
agir. Cette approche permet aux
habitants de se saisir d’enjeux com-
plexes, comme la transition écolo-
gique, sans en être experts. Structures
de débat et d’expression, les centres
sociaux sont des lieux permettant
d’accueillir les émotions – les craintes
comme les envies d’agir –  et d’ouvrir
les imaginaires et les possibles, dans
un contexte sociétal parfois anxiogène
et paralysant.
Et parce qu’eux non plus ne sont
pas spécialistes en la matière, les
centres sociaux font alliance et coo-
pèrent avec d’autres (associations

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE MADE IN
CENTRES SOCIAUX

Il est évident que la transition écologique nécessite de grands changements à l’échelle des pays et de la
gouvernance internationale. Mais cela n’empêche pas de s’adosser également à une autre transition écologique,
plus modeste : celle qui part des ressources, des pratiques et des problématiques rencontrées par les habitants
pour construire des politiques publiques plus efficaces et mieux ancrées. Et c’est dans cette dimension,
plus locale, mais néanmoins tout aussi vitale, que l’action des associations et fédérations prend tout son
sens. Conscients de ces enjeux, les centres sociaux apportent leur pierre à l’édifice.
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militantes, mais aussi universitaires,
collectivités locales) autour de pro-
jets écologiques et sociaux qui per-
mettent de transformer efficacement
les territoires.
Enfin, une des spécificités du centre

social est sa capacité à dépasser la
seule dimension individuelle, celle
– nécessaire – des éco-gestes par
exemple, pour expérimenter une
approche collective. Sortir de la res-
ponsabilité individuelle pour

construire, habitants et acteurs de
politiques publiques, des réponses
collectives qui ont un impact. �
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Une démarche co-portée par la Fédération des centres
sociaux de la Drôme et la Caf de la Drôme, avec pour
point de départ, il y a trois ans, une formulation com-
mune des enjeux et défis environnementaux et
sociaux à mener conjointement. Depuis, et après un
état des lieux des pratiques des centres sociaux du
département, l’animation d’un groupe réunissant
10 centres sociaux sur les 26 du territoire, l’organisation
de temps d’échange de pratiques au sein du groupe
et un accompagnement dans la dentelle de chaque
structure, les centres sociaux de la Drôme transforment
leur territoire en changeant leurs pratiques, en accom-
pagnant des collectifs d’habitants, ou en développant
des coopérations nouvelles.

Pour Jadwiga Woznica Raoulx, Patrick Gerland et
Jean-Jacques Roche (respectivement chargée de
mission transition écologique et administrateurs
au sein de la Fédération de la Drôme), il était évident
pour les centres sociaux drômois, qui travaillent
déjà la question des inégalités sociales, de s’emparer
de ce sujet.

« Cette démarche permet d’associer la question envi-
ronnementale et à la question sociale, là où peu de
structures arrivent à associer les deux. Parler d’écologie
populaire, partir des savoirs déjà inscrits chez les per-
sonnes, c’est une particularité des centres sociaux.
Les personnes savent faire avec peu. C’est aussi notre
rôle de pouvoir valoriser ces connaissances. »

Jadwiga Woznica Raoulx, chargée de mission
transition écologique à la Fédération des centres
sociaux de la Drôme

Concrètement, grâce à l’intelligence collective et
au partage d’expérience, les centres sociaux drômois
agissent sur tous les domaines de la vie des habitants.
Au Carrefour des habitants du Nyonsais, le centre
social où Jean-Jacques est bénévole, les actions
sont multiples : atelier de réparation de vélos, projet
de garage solidaire, expérimentation d’une sécurité
sociale alimentaire, incitation aux travaux d’isolation,
réflexion autour de la gouvernance et des outils
sociocratiques pour permettre à chacun de participer
à la décision…

En plus d’un lien pensé entre écologie et social,
tous trois reviennent sur les ingrédients pour animer
une démarche de transition écologique qui embarque
tout un réseau :

� L’intégration de la transition écologique 
au projet global de la structure

� La participation à des politiques locales 
favorables

� Des ambassadeurs dans les structures, et 
des équipes sensibilisées au sujet

� Un travail sur ses pratiques internes avant tout

« Les habitants nous disent qu’ils n’ont pas besoin de
leçon à recevoir, mais d’accompagnement et d’exemples.
Une bonne transition commence par soi-même. » 

Patrick Gerland, administrateur de la Fédération
des centres sociaux de la Drôme

La transition écologique, citoyenne et solidaire 
dans les centres sociaux de la Drôme
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